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DELIBERATION N° D.2024.11.83

du Conseil municipal du 14 novembre 2024

Débat d'orientation budgétaire (DOB) préalable au vote du budget 2025 de la ville de
Versailles.

Date de la convocation : 7 novembre 2024
Date d'affichage : 15 novembre 2024

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : M. Alain NOURISSIER

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, Mme Pilar SALDIVIA, M. Emmanuel LION, Mme Annick
BOUQUET, M. François DARCHIS, Mme Anne-France SIMON, M. Nicolas FOUQUET, Mme Claire
CHAGNAUD-FORAIN,  M.  Jean-Yves  PERIER,  M.  Bruno  THOBOIS,  Mme  Muriel  VAISLIC,  Mme
Corinne FORBICE, M. Alain NOURISSIER, M. Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY,
M.  Christophe  CLUZEL,  Mme  Marie-Pascale  BONNEFONT,  M.  Xavier  GUITTON,  Mme  Corinne
BEBIN, Mme Anne JACQMIN, Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX,
Mme  Marie-Agnes  AMABILE,  Mme  Marie  BOELLE,  M.  Michel  LEFEVRE,  M.  Gwilherm
POULLENNEC, Mme Sylvie PIGANEAU, Mme Céline JULLIE, M. Moncef ELACHECHE, Mme Brigitte
CHAUDRON, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Thierry DUGUET, M. Pierre FONTAINE, M. François
DE MAZIERES, M. François-Gilles CHATELUS, M. Philippe PAIN, Mme Florence MELLOR, M. Eric
DUPAU, Mme Nicole HAJJAR, Mme Martine SCHMIT, M. Erik LINQUIER, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO, M. Fabien BOUGLE, M. Jean SIGALLA, Mme Ony GUERY,
Mme Anne-Lise JOSSET.
M. Michel BANCAL (pouvoir à M. Xavier GUITTON), M. Charles RODWELL (pouvoir à Mme Claire
CHAGNAUD-FORAIN),  M.  Olivier  DE  LA  FAIRE  (pouvoir  à  Mme  Brigitte  CHAUDRON),  Mme
Stéphanie LESCAR (pouvoir à M. Jean-Yves PERIER), Mme Stephanie BELNA (pouvoir à M. Moncef
ELACHECHE), Mme Nadia OTMANE TELBA (pouvoir à M. François DE MAZIERES).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le  Code général  des collectivités territoriales  et  notamment  les articles  L.2312-1,  D.2312-3 et
L.5217-10-4 ;

Vu  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République
(NOTRé) et notamment l’article 107-II-4° et 5°;

Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de
transmission du rapport d’orientation budgétaire ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil municipal de Versailles, approuvé par délibération n°2020.09.86
du 24 septembre 2020 et plus particulièrement son article 17 ;

Vu le règlement budgétaire et financier de la Ville de Versailles, approuvé par délibération n° 2022-12-
107 du 8 décembre 2022. 

--------------------------

 Dans  les  communes  de  3  500  habitants  et  plus,  le  Conseil  municipal  doit  débattre  sur  les
orientations générales du budget primitif, dans un délai de dix semaines précédant l’examen de celui-
ci et dans les conditions fixées par son règlement intérieur.





Outre sa transmission au représentant de l’Etat, le rapport sur les orientations budgétaires doit être
communiqué également au président de l’établissement public de coopération intercommunale dont
est membre la commune et doit faire l’objet d’une publication.

 Pour permettre de débattre des orientations générales du budget 2025 de la ville de Versailles, le
Conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport ci-joint établi à cet effet.

A. – Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 comporte les informations suivantes :

1°  Les  orientations  budgétaires  envisagées  par  la  commune  portant  sur  les  évolutions
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont
notamment  précisées les  hypothèses d'évolution retenues pour  construire  le  projet  de budget,
notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que
les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l'établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.

2°  La  présentation  des  engagements  pluriannuels,  notamment  les  orientations  envisagées  en
matière  de  programmation  d'investissement  comportant  une  prévision  des  dépenses  et  des
recettes.  Le  rapport  présente,  le  cas  échéant,  les  orientations  en  matière  d'autorisation  de
programme.

3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette
que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du
niveau  d'épargne  brute,  d'épargne  nette  et  de  l'endettement  à  la  fin  de  l'exercice  auquel  se
rapporte le projet de budget.

B. – Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport (…) comporte, au titre de l'exercice
en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice connu, les informations relatives :

1° A la structure des effectifs ;

2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que
les traitements indiciaires,  les régimes indemnitaires,  les nouvelles bonifications indiciaires,  les
heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ;

3° A la durée effective du travail dans la commune.

Il  présente en outre  l'évolution prévisionnelle  de la  structure des effectifs  et  des dépenses de
personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

de prendre acte que le débat d’orientation budgétaire, sur la base d’un rapport portant sur le
budget de la ville de Versailles, a eu lieu, avant le vote du budget primitif de l’exercice 2025 qui
interviendra au Conseil municipal du 12 décembre 2024.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 42
Nombre de pouvoirs : 6

Nombre de suffrages exprimés : 48 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est Prend acte par 48 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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